
ARTICLE 43

TEXTE DE L'ARTICLE 43

1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au
maintien de la paix et de la s~curit~ internationales, s'engagent a
mettre a la disposition du Conseil de S~curit~, sur son invitation
et conform~ment a un accord sp~cial ou a des accords sp~ciaux,

les forces arm~es, l'assistance et les facilit~s, y compris le droit
de passage, n~cessaires au maintien de la paix et de la s~curit~

internationales.

2. L'accord ou les accords susvis~s fixeront les effectifs et la
nature de ces forces, leur degr~ de pr~paration et leur emplace
ment g~n~ral, ainsi que la nature des facilit~s et de l' assistance
a fournir.

3. L'accord ou les accords seront n~goci~s aussitot que pos
sible, sur l'initiative du Conseil de S~curit~. lls seront conclus
entre le Conseil de S~curit~ et des Membres de l'Organisation, ou
entre le Conseil de S~curit~ et des groupes de Membres de l'Orga
nisation, et devront etre ratifi~s par les Etats signataires selon
leurs r~gles constitutionnelles respectives.

NOTE

Pendant la periode examinee, les organes des Nations Unies n'ont pris aucune
decision appelant une etude au titre du present Article.
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